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Lett 
. . re datee du 6 decembre 1989. adressée au Secrétaire &&2&J?pa! 

la Présidente du Comité DOW l'exercice des doit8 inaliénables du 
pwple palestinien 

En ma qualité ds présidente du Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, je tiens à attirer d’urgence votre attention sur le fait que 
la répression menée par Israël, puissance occupante, contre les Palestiniens dans 
10 territoire palestinien occupk s*est encore aggravée. 

Depuis la lettre que je vous ai adressée le 21 septembre 1989 
(A/44/547-S/20860), de nouvelles victirses palestiniennes, et notamment des enfants 
et des mineurs, aont venues grossir 10 sombre des tués et des blessés, et fa 
pratique des châtiments collectifs n,a rien psrdu de son ampleur. Selon uo rapport 
récent du DatsBaso Project OR Balestinian Euman Rights, au 30 novmbr8 1989, 1s 
umboo de Palestiaienr tuis dopuis 1 l'ïntifada .a tic te 1987 
dipa888ic $00. S6blon us r rt de , 10 Contr@a isrtilie 'information 
pour les dtofts de 1’ dan81 les tettitoiter occupés, cit& dans 18 
eifuL. du 21 septembre 1989, jusgu'au 6ibut de 1989 &t 15 h 20 B des palestiaiens 
tuio au cours de l’latlfada étaient des enfantro au mais de janvier CU taux a 
atteint 28 S, et au mois d’août 46 \ des Palestiniens tués étaient des esfaats. 

D’apràs le du 19 octobrs, le Juge-Avocat génhral don forces 
srmhs isradlds mhsow, aurait dhclaré que les militaires itaient 
aUtOrimé & tirer sur de jsunss Pelsstiniens masqués l * u’il s’agit des 
activistes qui %Ont le noyau dur du soulàvwn8nt**. Le 8 également 
Sigaulé que la Premiere moitié d'octobre avait ité mar rumque 
augmentation du nombre de morts palestiniens, dont un certain nombre de jeuses gens 
masqués tués par fes forces armhes, et que certains observateurs attribuaient cette 
auywntation au fait que “l’ordr C-eu se donne désormais plus 
facilement". Le 17 octobre, le rapportait que durant les deux 
premières semaines d'octobre 20 2alestisiens au total étaient morts BOUS les tirs 
de l'armée, faisant de cette période la quinzaine la plus meurtrière depuis le 
début de 1'Intifada. Selon le journal Al-Fa- du 20 novembre, 45 Pale8tiniens Ont 
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20 ort:~hre, Je .l\I~p-k*~O~~t g&ntirai CIeS forces aKmt+S a derlnrP il lit )*rP55+* 
israélienne le 13 octobre que 13 GGO Palestiniens se trouvaient ~LI~AS clef cw~ps cie 
détention. Xl a également mentionné que depuis le début de 1’Intifade il y avait 
eu en tout 40 000 arrestations de Palestiniens et que 18 000 des personnes arii?tees 
avaient été condamnées par des tribunaux militaires. Le Jerusalern Pcst du 
7 novembre 1989 signalait l’ouverture par l’armée israélienne d’un camp de 
détention (Ansar IV près de Khan Yunis ou aucun avocat ni aucun représentant du 
Comité international de la Croix-Rouge n’était autorisé à pénétrer. Selon le même 
numéro du Jeruss:em Posf, il était venu à la connaissance du Comité international 
de la Croix-Rouge que dans ce nouveau camp les détenus subissaient des sévices et 
étaient confinés dans des tentes contenant 25 matelas pour 60 personnes. Selon le 
même rapport, des enfaprti de moins de 14 ans étaient également détenus dans le 
camp* Selon le du 4 décembre, entre le ler et le 3 décembre 
laplouse avait ht6 l’objet du plua vaste ratissage militaire effectué depuis 
juin 1967, auquel avaient pris part 2 000 soldats qui avaient arrêté des dizaines 
de Palestiniens. 

Dans le cadre de Cette intensification accrue des mesurtw de répression contre 
18 population palestinienne, le Ministre irraélien de le d~feaoe a eatérini le 
ler novembre 1989 une %icfrion pria0 par le chef d’itat-mejor 8es Dorcor armieo de 
rappeler ou servit@ actii une canpagnio de rérrerve composie de colon8 de la Rive 
occibentele pour l’affecter au recteur U’lihbroa. Selon le quotidien du 
2 novembre, plueieure groupes BR Israël ont proteeté contre cette décision, 
craignant qu’elle n’entraîne de nouvelle6 effusions de eang. 

Alarmé par ces mœsures de répression et par le nombre croirsaat des victimes, 
le Comite pour l’esercfce des droits inaliénables du peuple palestinien déplore une 
fois de plus les politiques et pratiques d’Israël, puissance occupante, qui 
constituent une violation des obligations qui lui incombent en vertu de la 
Convention de Genève du 12 octobre 1949 relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre et vont a l’encontre des dispositions des résolutions du 
Conseil de sécurité. De l’avis du Comité, il est impératif que le Conseil de 
sécurité adopte d’urgence des mesures pour assurer une protection internationale 
aüx civils palestiniens, comme l’a demandé l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 431233 du 20 avril 1989 et 4412 du 6 octobre 1989. En outre, une 
action appropriée de votre part et de la part des organismes du système des 
Nations Unies pour alléger les souffrances qu’endurent les civils palestiniens non 
armés vivant sous l’occupation, notamment les femmes et les enfants, serait 
hautement appréciée par le Comité. 



Le Comité tient à souligner une fois encore la nécessité urgent.e de progresser 
vei s 21: : éql emer:t. juste et qlobal de la f.juest ion de Pale::t i rie nonform&ment 2ux 
pr inciyes Gnoncés ducs la resolutizn 43;176 de I’A ssemblée gknerale en date du 
:5 décembre 1988, principes qui ont reçu le soutien quasi unanime des Etats Membres 
de 1 ‘Organisation, et vous demande a vous et à toutes les parties concernées de 
redoubler d’efforts en vue de I.éalit -r cet objectif capital. 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l’Assemblée ggnérale, au titre du 
pc.int 39 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

c . . I 
ka Pwiukxite du Comzte g.iu . . . es dmitunal=nables 

inien, 

(Sfané) Absa Claude DXALLO 
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ia :-.itua!~c~n entre le Ier j!Jiri et. le 3 décemt.lrr 14h0 et const it:re une PISE’ a j3*1r 

des renst-iqnements donnés sur la mission de hn5 offir:es du Secretaite y&:ikra; P! 
: ‘ai’! ion mrnée par la Force de:; NatinrBs rlnifs rhorq&e cl-; 111airit ien 4~ la paix ,! 

Chypre conformément au mandat que le Conseii de cécur ité a défini dans sa 

resolution 18b (19641 du 4 mars 1964 et aux rk?solutions ultkrieures du Conspi 1 
relatives 0 Chypre. Dernièrement, dans sa résolut.ion 634 11984) du 9 juin 484, le 

Conseil de sécurité a demandé a toutes les parties intéressées de continuer a 

coopkrer avec la Force sur la base de son mandat actuel. 11 a également prié le 

Secrétaire général de poursuivre sa mission de bons offices, de le tenir informe 
des progr&s réalisés et de lui présenter un rapport sur I’npplication de la 
résolution le 30 novembre 1989 au plus tard. La présentation du rapport a dil ètre 

retardée afin qu’il puisse y  étre rendu compte des entretiens que j’ai eus avec les 
dirigeant6 des deux parries à Chypre respectivement le 29 novembre et le 
4 décembre 1989. 

x. MANDAT ET EFFECTXF DE LA FORCE 

2. La fonction de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 0 
Chypre a ét& initialement définie conmne suit par le Conseil de sicurfté, dans sa 
résolution 166 (1964) du 4 marr 1964 : 

“Dans l'intérêt de la p&servation de la paix et de la sécurité 
internationales, . . . faire tout ce qui e6t en son pouvoir pour prévenir toute 
reprise des combats et, selon qu’il conviendra, . . . contribuer au maintien et 
au tétabliooement de l’ordre public, ainni qu’au retour é une situation 
normah .n 

Ce nadat, qui a été conçu dan8 le contexte de l’affront at entre le8 c uwutim 
chfpo$ote grecque et chypriote turqw et entre la Qat8e natioaale chypriote et les 
c-battants ebypriotea turcs , a été réaffirmé à maintes aogrfres par le Conseil, 
dernièrement dan6 0a résolution 634 (1089). A l*occa6ion Bes hhuwmnto qui se 
sont produits depuîo le 15 juillet 1974, le Conseil a adopté plwieurs r&solutions, 
dont certaines ont porté sur le fontionnement de la Force et, danr divers cas, ont 
confié in celle-ci dem attributions nouvelles ou ont modifié certaine8 de nos 
fonctions, aotmeat quant au maintien du cesses-le-feu (voir S/14275, pas. 7, 
note). 

3. Le tableau ci-dessous indigue l'effectif de la Force au 30 novembre 1989 : 
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Canada 3r; de la Fcrce 
y; rj>; c3ntingezt ranldien 
Rsyai Canadian Vr aqxns 
Escadron des transr.issions 
Compagnie de la pulice militaire 

Danemark QG de la Force 6 

Bataiiior, d’infanterie, DAN!?3 SQ 323 
Compagnie de la police militaire 13 

Finlande QG de la Force 4 

Compagnie de la police militaire 3 

Irlande QG de la force 6 
Carapa9aie de la police militaire 2 

8 
17 

526 
12 
12 

23 
6 

Royaume-Uni de QG de la Fotce 
Grande-Etetagae QG du contingent britannique 
et d’Ir1 Escadron blindé de rœconnaissanc~, 
du Bord du 13~ bataillon du 

oyal mmmoo 109 
st du Ooycl 

320 
t d’appui, (dkocb nt du ginie, 
00s dos tnLfwmi*si , encadrtllo 

d’aviation lé9ète de l’atssee de taare, 
@SC des transports, centre nédical. 
dit nt du matériel, atslieto~ 275 

Compegoie de 1s police militairo 9 

Suède QG de la Porcs 
Cunpa9nia de la police militaire 

Total 

4 
3 

Australie 

Suède 

575 

342 

7 

8 

742 

7 

2 091 

20 

15 35 

Effectif tztai de !a Force 2 126 
-- 

1... 



5. M. Oscar Camiliin est resté mtir: repr&sent.ant spécial a Chypre. La I‘CJ r CC? 
demeure sous le comandement du gcnéral Cli%? Milner. 

11. RELATIONS AVEC LES PARTI ES 

6. La Force a continué de maintenir une bonne liaison et une pleine oooP&rat.irJn 
avec les deux parties afin de s’acquitter effectivement de sa tache. Les memtJreS 

de la Force ont continué de pouvoir circuler librement dans le sud de I’iLe, sauf 
dans les zones militaires dont l’accès est. réglementé. Pour ce qui est du 11~1~3. 
les directives définies en 1983 (voir Si15812, par. 14). et ultérieurement 
modifiées, ont continué à être appliquées. La Force a poursuivi ses efforts pour 
améliorer sa liberté de mouvement dans cette partie de l’ile, et les directives 
sont en cours de réexamen. 

XII. FONCTIONS DE LA FORCE 

A. -du cessez - - le feu et du statut w 

7. Les lignes du cosses-U-fou s’étendent cur quelque 180 kilomètres depuis 
l’enclave de Rokkiaa et Kato Pyrgoe sur 1s côte nord-ouest jurqu’ir la côte est au 
sud de Famagousto, dans la rigion de Dberinia. La zone comprise entre ces lignes, 
déoonmée ton8 tampon des Nations Unios, dont la largeur varie de 20 mitres à 

7 kilomètres, occupe 3 \ environ de la suPerffcfe de l’île, dont uno partio des 

meilleures terres cultivablo8. 

8. ba Force a GOata nt ourveilli la sww t 0 grbe a un réseau da 
144 poster 8’ rvatlofa, dont 53 IBont occ?upéo stn pe-nc 
patrouiller r liiros et &ea patrouiller mp&ialer ront pr 
les recteusr La Force a utilis& dea jumelle8 et 
du nat&Ael d’obrervatios aoctufm pour rumeiller en pemaanence fer li9mo du 
cesoer-le-fou. 

9. Des unitir du 9inPe de l’armée britannique continuent de maintenir en état le 
chemin de patrouille et de derserte do la force, qui traverse sur toute sa lon9uour 
la tone tapon et qui *St utilisé pour ourvofller Ier lfgo8r du cesses-lo-feu, 
superviser les activités agricoles et réepprovirioanor les poster d’obaervation et 
permet en outre a la Corce de riagir promptement en cas d’incident, 

10. Au cours de la période considérée, le nombre dor violations du cessez-le-feu 
est defnouré faible. A Nfcosie, l’évacuation en mai 1989 do certaines positions 
(S120663, par. 14) a eu un effet positif et le nombre d’incidents a été le plus bas 
qui ait été enregistré depuis 1974. La Force pourouit soo efforts paur faire 
évacuer d’autres positions. 

11. Néanmoins, une situation grave b’est développée au mois de juillet à la suite 
d’une manifestation de Chypriotes grecs à Nicosie. Les détails suivent : 
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il f Dans la stiirée du 19 juillet.. 
;-:;y;>: i!>! c:. q! ,a<-:., 

;In groupe d’un miliier de manifestants 
: ül:~pc~?b Pr; qr crricitA i~!;;jr~l if. ca :il<.> fr%n;‘r.<*~* #l ;,&r,Lt :t* r)v . f-r C.C. c!;.I!s i,: 

Zl’llf’ t.myu1: ilrs Nations Ilnies clar~s le ~:I<+I t.it-: f .y J :.,r; Kits s i ;II~~:I t; CI~ N i I-C.: G 1 e . I.r!; 
monifes!.mts ofit enfoncé une barriére de ha:brlés mise en place par la Force et. 
clé+ t uit. un dps postes d’observat.ioa dr celle-ci. 11s ont. ensuite forck un brix raqe 

f  armé par les soldats de la Force et. <lllt. pénét x-6 dans un ancien groupe scolaire cb;r 
les renforts de 1a Force se sont regxuupés pour les empésher de pousser plus 
avant. Peu de temps après, 10s forces de police et de sécurité chypriotes turques 
ont forcé l’entrée du quartier et ont appréhendr? 111 personnes dont 101 femmes: 

bl Le Groupe scolaire Ayios Ksssianos est situé dans la zone tampon, mais 
le6 forces turques affirment qu’il se trouve de leur coté de la ligne de 
cessez-le-feu. Dans le cadre d’un arrangement pratique conclu avec la Force, les 
forces de sécurité chypriotes turques avaient pendant plusieurs années patrouillé 
les terrains de l’école en respectant certaines restrictions. Il a été mis fin a 
ces patrouilles dans le cadre de l’accord d’évacuation entré en application en mai 
dernier ; 

cf Dans l'après-midi du 21 juillet, quelque 300 Chypriotes grecs se sont 
rassemblés à l’entrée principale de la zone protégée des Nations Unies k Nicosie, 
où se trouve le quartier général de la Force, pour protester contre le fait que les 
autorit& chyprioteo turquer continuaient dœ garder en détention les personnes 
appr&hendéer ir Ayioo Kscoianor. Les manifestants. doat le munbre a owill au 
cours de cette période entre 200 et 2 000, ont bloquci cette entrée, ea interdisant 
le passage ir tout personnel des htions Unies, jusqu’au 30 juillet, date à laquelle 
iee, autorit chypriotes turques ont liber6 les deux dernière8 peraonner encore 
dtena6s $ 

dl La8 év&Mme~~S lml&r et- 8au6 ont rurcité use teociou coruidérable 
l’île et Qo effort6 iatenrrifr ont Bt& d&ploy6rr tant au 01 

rq0nisatioo dem letfosw tlaier qu*i licomie, peur circosmeriro eoudfe le 
Le 21 juPa3ot, )‘ri exprîmd lai prioccupatioo quei r’impiraieat l*r 

&vé~umeat8 rt *ouliqd qu’il ituit oa $01 pour toutes les partie8 ch gur8tmr 
présent à l’esprit I’objot de la sone t gum, 0inri que la rcmponrabilité qui leur 
incarrbeit d’empôcher toute violation &e ette tone. J’ai par aiPleura vivement 
engag les autorit&a chypriotes turquor é. libérer sanœ rotard toutes lea peroonaer 
détenues e Le 24 juillo& le Prhieaat du Conseil do sécurité a orrcé qu’il 
avait, B~U nom des membrer bu Conroil, porté à l’attention de tou le0 partie6 la 
vive prioccupation du Conseil devant la rituation tendue qu’avaisat provoqu6e les 
incidents 43~ 19 juillet. Il a également souligné la nécessité de respecter 
strictement la mn0 tampon et a lancé un appel pour que toutes les personnes encore 
ddtemms aoient immédiatement litirées. Il a demandé & toutes les parties 
intéressées de faire preuve du maximum de retenue et de prendre d’urgence des 

mesures propres a relâcher la tension et k contribuer a l’instauration d’un climat 
favorable aux négociationt5. 

12. Durant la période considérée, des manifestants chypriotes grecs ont pénétré in 
trois autres reprises dans la zone tampon de 1’ONtJ. 
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b) Le 22 juillet, 433 persc~nws C?*i’.’ i : 3:. 5:. 6 -::t : <: :; :; appt il 1 e e L; a Pei ister9r:a. 
‘Jue Ique 150 d’entre eiles ont pénét:6 darrs la zu~ie tznyon où des soldats de la 
FG! ce se sont par tés à leur 1 encontr c. !jri pet it qrol~ye a rP*~ssi A esqui*:er les 
soldats et à pousser en direction de la iig:ie des tnrces tutgües. Er. rèaction, des 
eléments des forces turques et de la police chypricte t.*Arq?re se sont déi‘loyés 
jusque dans la zone tampon mais, sur la demande de lit Ferre, S^T. ensuite retournés 
derrière leurs lignes. La Force a filai yar rassemble: t.--us ;es manifestants et les 
a reconduits sous escorte jusqu’en dehors de la zone tar.eoa: 

Cl Le 15 octobre, quelque 3 000 personnes se sont rassemblées â 
Astromeritis. Deux cents environ d’entre elles ont pénétré dans la zone tampon et 
plusieurs ont réussi à approcher à moins de 200 mètres de la ligne des forces 
turques avant que la Force des Nations Unies puisse les intercepter et les 
reconduire sous escorte en dehors de la zone tampon. 

13. Le problème posé par les manifestants qui violent la zone tampon des 
Nations Unies a fait l’objet de aombreux contacts & tous les niveaux ontre 1’ONU et 
le Gouvernement chypriote (voir hgalemeat W20310, par. 16, et 8120663, par. 11). 
Lors de ce8 contacts, 1’QJU a inbiqué exprerrémeat qu’elle était Unue, en vertu du 
mandat de la Vorce, %e s’opposer à des activités dans la zone tampon qui 
constitueraient nécessairement une provocation pour l’autre partie et qui 
risquaient %e cau8er %er inci%eots. L’GHU a signalé que 18 Force n’ava$t ni le 
mandat ni la 8tructute dcesaaire8 peur assener %er responsabil$té6 qui relevaient 
%% fa 0 de0 8utQritLs c$viles. ta COIII%qUe0Ce, l’agu IattelM%it du 
Gouvet t qu’il %OW %08 bir9CtiVOS pfiCiS.8 ih 10 &k3QUa tien et qu’il veille i 
ce que 18 police prenne des masures efficaces pour cher les maaiiertants %o 
phétrer dan8 la 8ome t-n de l*arnt. 

14. Le 15 novembre, %eo Chypriotor grecs ont orgsairé un certain naœbre de 
manifestations â #$cor$e et en d’autres liewr proches de la sone tampon dœ l’asrU. 
La veille, le Pdoibeat Varrriliou avait fait une diclaration publique dans laquelle 
il avait ooufigné que le Gouvernement était résolu k empicher les affroatemeatr 
avec la Perce, avait deman%& aun manifestants de ne pan s’approcher d’endroits oh 
dru incidents pourraient se dérouler et avait annoncé que la police avait reçu pour 
instruction d’intervenir, s’il la fallait. Les manifestations du 15 novembre 88 
sont déroulées sans incident. Quand il l’a fallu, la police est intervenue pour 
empêcher leo manifestants %e pénétrer dans la zone tampon de 1’ClNU. Le conrnsndant 
de la Force a remercié les autorités de leur coopération. 

15. Durant la période considérée, il y a eu 14 survols de la zone qon de 1’CSNU 
par des avions civils venant du sud et 6 par des avions civils vend: :u nord, En 

outre, des avions de la garde civile ont survolé la zone tampon trolb fois et des 
avions des forces turques six fois. Neuf autres survols ont été le fait d’avioas 
ci-.-ils d’autres nationalités. La Force a enquêté sur les survols et a protest @n 
tant que de besoin. 
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17. Chacune des parties a exprimé son inqtuiétude, a plusieurs nccasions, au s:ijct 
de l'effectif et du dkveloppement des forces militaires de l'autre. La Force est 
restée préoccupée par le niveau des forces à Chypre et a continué, dans la mesure 
de ses moyens, à surveiller ouvertement ces forces. 

18. Dans le cadre de ses efforts visant k rétablir une situation normale, la Force 
a continué de faciliter l’activité économique et les autres activites civiles dans 
les zones situées entre les lignes du cessez-le-feu et les zones adjacentes. En 
particulier, elle a facilité l’agriculture et des parcelles de terrain importantes 
ont été mises en culture à cet effet. 

]LB. La Force a offert 8es bons ofiices, selon que de besoin, pour 
l'approvisionnement en hlectricité et en eau d'une partie de l'île par l'autre 
partie. Durant les mois d’ité, de nombreuses parties de l’île ont connu des 
pénuries d’eau et les deux parties ont coopér6 pour résoudre ce problème. Deux 
projets iaterconnunauteites d'eau ont été entrepris en novembre, le d6sengorgment 
du barrage i rathasa et le res@acwaent d’une caaalimation qui approvisionnait 
Lefka en eau d’irrig8tion. Force a facilité l'esicutioa de cm projets et lea 
daus partiea coopitrent pld at i leur mis0 en oeuvre. 

20, La Force a facilit% des coatects nomaui entre Chypriotes grecs et turcs en 
mattant 8 leur dirpooition Ier instaf]Letiona de I’ancion h6tol Ledra Palace, situé 
dam3 la LOae timpon. Ikr thaaions et dem dsnineirar ont été orgmiréa par le 
P de dévelop at dem Iatioao Wnioo (PHWD) et le Haut Cœmiesapdre das 
ta nies pour 1 6fugiis (IX$) au sujet de projets fatétersaot les deux 
c élit. ta outre, diverr groupe6 et organisationo chypriote@ grecs et 
chypriotes turcs, y comprita les dirigeants de partie politiques des deus 
conmtulautés, ont utilisé de plu6 en plu6 fréquemment ces installations pour se 
rencontrer. 

21. La police civile de 18 Force a continué à tr8Vailfer 80 coopéretion et en 
1iaisOr.i étroite avec la police chypriote et 18 police chypriote turque pour régler 
de6 questions ayant des aspects intercofwwnautaires. Elle a contribué en outre au 
maintien de l’ordre dans la zone tampon et a fourni 6on concours pour les activités 
humanitaires de la Force, notamment en escortant des personnes qui se déplaçaient 
entre le nord et le sud. 

22. La Force s'est acquittée de tâches humanitaires a l’égard des Chypriotes grecs 
habitant dans la partie nord de l’île, presque tous dans la péninsule du Carpas; 
ceux-ci sont maintenant au nombre de 611. La Force a distribué 403 tonnes de 
vivres et autres fournitures envoyées par le Gouvernement chypriote et la Société 
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23, Des membres de la Force ont rendu périodiquement visite aux Chypriotes turcs 
vivant dans le sud de l’ile. Ils les ont aidés & rester en contact avec leurs 
parents vivant dans le nord et ont organisé 17 réunions intéressant 76 personnes. 
La t’orce a remis leurs pensions aux Chypriotes t.urcs précédemment employés par le 
Gouvernement chypriote et installés dans le nord. 

24. Actueliement, 276 Maronites vivent dans le nord de l’ile. ta Force leur a 
livré 238 tonnes de vivres et d’autres fournitures envoyées par le Gouvernement 
chypriote et a aidé à organiser des contacts fréquents entre Maronites résidant de 
part et d’autre des lignes du cessez-le-feu. 

25. La Force a fourni aux civils des deux ccmnunautés des services médicaun 
d’urgence, dont des services d’évacuation médicale. Elle a escorté des Chypriotes 
turcs vers des hôpitaux du sud de l’ile et a régulièrement livré des médicaments à 
la cormnunauté chypriote turque, Elle a également donné effet aux arrangements 
concernant ler ichaxu~es de coutrior et de meera9ew 8s la Croix-Rou9a entre le Hard 
et le Sud, 

26. La Force a coopéré avac 1s IiCS gui coordonne 1*8csixtance braaanitaire des 
N8tione Uaiem auss peroonner dipl8e0as nr&erritmurar de Chypre, et avec le PHUD, 
en particulier pour faciliter l’exicutioa de projet6 izktérsroant les dea 
43mmuaautés. k NCU 8 appuy6 de tels projeta coucernant 1 
10s soin8 m6dic%ux ut la réadaptation des hsnbicspb. Le PZWD a poursuivi 808 
activités dans le cadre du Plan directeur de Ricorie et a pourruivi l’exécution 
de projets avec l’Or9anisatioa des Nstioxr Unieo pour l’alimentation et 
l’agriculture (PAO) pour la lutte contre les maladies dos aaimaur nouveau-nés, 
avec l’Organisation internationale du Travail (OIT) pour le développemext de 
l’artisanat et avec l’Organisation mondiale de la santé (CM) pour la prévention 
du syndrome d’imnunod6ficience acquise (SIDA) et la lutte contre cette maladie. 

XV. ASPECTS FINANCIERS 

27. Si le Conseil de sécurité décide de proroger de six mois, à compter du 
15 décembre 1989, le mandat de la Force, le montant des dépenses à la charge de 
l’organisation des Nations Unies, à supposer que les effectifs et les tâches 
restent les mêmes, est estimé à 13,8 millions de dollars, se répartissant comme 
indiqué ci-après : 
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Mouvement. s de cent. i ngpnt 8 
Dépenses opérat ionnef les 
Locaux (entretien, eau, yat et électririté, etc.1 
Rations 
Traitements. frais de voyage, etc. du personnel ci*ril 
Divers et imprévus 

Total X 

II. Bemboursemm de d-ses w~lémentairesXk.!x@ 
. 

Qar les Etats aux fournissent des contingents 

Soldes, indemnités et frais de transport 6 730 
Matériel appartenant aux contingents 470 
Indemnfeér en cas de tlécès ou d’invalidité 100 

Total If 7 300 

Total général (1 et 11) 13 800 

k, i78OBtmt QS teprérmnte pas 18 coût total do Il 118 wmprarkd 
pm, 8a pattictllPmtr lme dépmnoos ordiaaitar qu’errg tahnt las Etats qui 
fourdroeot das COntiIhq@Bt@ ri Mur contingent serv aut leur territoire (solder 
mt i nitAs ordinaires et d6pe~ser ~ormâlee de met&iol), non plus que les 
dépenses suppl&nentoirms qua cea Etat8 ont accepté do prendra à leur charge. 

28. L’Organisation d&p%nd ~ntiirwwat, pour financer les dépenses qui sont à sa 
atr des COBtribUtiOnS volontairem versées par les gOUVarnment5. A cet égard, 

les Etats Membres n’ont versé que 2,O milliona de dollars,. alors que lem dépenses 
prévueu pour la périodœ qui vient à srpiration sont de l’ordre de 13,l millions de 
dollars. Les contributions des gouvernements n’ayant jamais suffi à couvrir le 
coût da la Force, les demandes de remboursement des pays fournisseurs de 
contingents n’ont été honories que jusqu’en juin 1980. Faute de contributions 
supplémentaires, le déficit cumulh du Compte spécial de la Force devrait s’établir 
à 174,O millions de dollars à la fin de la période en cours. 

V. BONS OFFICES DU SECRETAIRE GENERAL 

29. Durant la période considerhe, j’ai poursuivi la mission de bons offices que le 
Conseil de sécurité avait confiée au Secrétaire général dans sa résolution 
367 (1975) du 12 mars 1975 et dans ses résolutions subséquentes, la plus récente 
étant la résolution 634 (1389). 
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31. J’ai informé le Conseil que les deux dirigeants avaieiit scc:rptG le yrinripr 4~ 
plusieurs séries de pourparlers oit ils exposeraient leurs idées P: leurs 
prkccupations sur tout un ensemble de questions clefs, présenteraient diverses 

options pour chacun des éléments constitutifs du problème de Chypre et 
prépareraient un plan général d’accord décr ivant les solutions envisagées. 
J’ai noté alors qu’ils avaient accepté dans le détail les procédures b suivre. 
J’ai déclaré que l’élaboration du plan général se poursuivait et que jc? les 
rencontrerais la dernière semaine de juin pour faire le point de la situation 
et décider de la suite des opérations. 

32. J’ai été particulièrement heureux qu’à l’occasion de la séance tenue par le 
Conseil de sécurité le 9 juin 1989, le Président du Conseil ait publié une 
déclaration (S/20682) dans laquelle il engageait les parties, au nom des membres, à 
redoubler d’efforts, à faire preuve de souplesse et à apporter leur soutien et leur 
coopkation sans rkerve aux efforts que faisait mon Représentant special pour 
parvenir à un r glement né9oci6, juste et durable. 

33. J’ai rencontré les deux dirigeants les 28 et 29 juin 1989 pour itudier la 
situation à la lumiire des discussions qui avaient eu lieu à Nicosis en mai et au 
début de juin et parvenir à un accord sur l’achèvement de la troisième série de 
poufparletr. Dam la claration que j’ai faite lors du aotre oa du 29 juin, 

océdurao quu le6 doux dirigeants avaient ac 
géaéral d’un eccoad dl* œaeemblo et j *ai 

8 pour la 
t4a 

8 colP&guus waiont itudiée8 
façon 

ave *us, sami erng 
J’ai dit qu’à mon avis ces idi s offraicrnt de 

Ptionc dœs dew partiea t rendaient poteible un 
andi aux deux dirig6antr de rairir l’occasion et 

de m’aider & mener à bios l’oeuvre entreprise. J’ai dit que j’avais Bernaad b mon 
Représentant spécial de les riunir on des pourparlers directs pour finir d’élaborer 
le plan général. J’ai indiqu6 que je comptais, conform&neat à mon mandat, 
continuer à m’occupt activ nt de rapprocher les deuop parties au point qu’elles 
puissent entreprendre de viritabler négociations. Enfin, j’ai invité les deux 
dirigeants à me rencontrer en septembre 1989 pour étudier le plan g&éral mis au 
point et néamer les Ggociatioas sur un accord d’ensemble. Y ‘ai été heureux que 
les deux dirigeants, après avoir écouté mon tour d’horizon et mes suggestions 
touchant la suite des opérations, se soient engagés à m’aider à mener cette tâche 
à bien et aieut accepté de me rencontrer de nouveau en septembre, 

34. Peu après, ils sont convenus que les pourparlers directs reprendraient en 
Nicosie le 26 juillet 1989. Malheureusement, les incidents du 19 juillet ont 
empêché la reprise des pourparlers à la dote prévue mais les deux dirigeants sont 
convenus, après avoir l’un et l’autre rencontré M. Camilib le 24 juillet, que les 
entretiens auraient lieu dans la semaine du 31 juillet 1989. 
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I>II!> i i rj~~em?~i * ci 9 !; 10scr t’es :;\II Iii met txr>r\e s:tivi~ pnitr J;r tr-nisi&p s6r ie rlF 
pourparlers en mai et juin, dkclarant qu’elle était mauvaise et qu’il fallait que 
t t:utPs les disrxssi9ns aient lieu dans 1~ raclre d’cnt.retiens directs entre les cieux 
dix igeants. 11 i3 réaffir-mé cet.t.e p<isition Ier-squ’il a rencant.r& M. CarniliC;n le 
24 juillet, déclarant. que 1’ONIJ devrait s’abstenir de saisir les deux dirigeants 
d’aucun texte lots de leur rencontre suivante et ajoutant que si toutefois I’ONU 
comptait procédei de la sorte, il souhaiterait avoir communication de ce texte au 
préalable. 

36. Le 25 juillet, mon Représentant spécial a envoyé aux deux dirigeants une 
lettre récapitulant les idées qui avaient été évoquées avec eux, sans engagement de 
leur part, en mai et au début de juin et que j'avais résuaées en leur présence dans 

ma déclaration liminaire du 29 juin. Il a souligné qu'il ne s'agissait pas de 
propositions et que ces idée6 visaient seulement à aider les deux dirigeants en 
leur offrant matière à réflexion et en leur permettant de structurer leurs 
entretiens. Cann\e je l'avais moi-mêr.te fait lors de notre rencontre du 29 juin, mon 

Représentant spécial a souligné cotrprien il importait de procéder de façon 
strictement confidentielle. 

37. Le 29 juin, S. E. M. Denktash a fait savoir à M. Camilib qu'il ne pourrait 
participer au6 entretien6 prévu6 pouf la semaine 6uivante, C-9 il avait accepté 
de Ic faire le 24 juin, par suite des tension6 due6 aux incident6 du 19 juillet et 
parce qu'il lui fallait prendre l'avis et écouter le6 idées d'autres autorité6 
chypriote6 turques. 

38. Depui6 lors, je me suis surtout attaché à trouver un moyen de reprendre 
utibntatnt les gourparleru. Outre le6 échangea de lettres mm@ S. Fi. M. Denktssh 
et les effort6 roartenus de mm R8pri8mtant rpéciall, j'ai resncoatri le Pr68idant 
Vasriliou le6 4 octobre et 29 nmmabre ot S. E. , Deaktash Pur fl octobre et 
4 re. 

39. Gore 600 8ntrotiea8 que j’ai 8ua oipar nt avec Pem deusf $iri 
'ai roulign( qu'il 8'0ntatn&0 8aar la tapa 69 prodder 
r le plan général té cowœnu la 29 ju4n. 
t à continuer d'ai 6 deusx partie6 dan6 cette ticbe, net 

préoentant tlœrr idéem, 18116 ongeg6wnt de leur part, lorrgue j'est 
oervirait 16 6uitg de louro dircu66ion6. J'ai rép&té qu'à ~011 artvis 
iraient mieu si ior doua Qirigsanto fafraient entrer on ligne de c te toute8 les 
icléas gui s’étaient béqagéer lorr de nos travaux. 

40, A notre réunion du 4 octobre, le Prérrident Vassiliou s'est déclaré prêt à 
reprendre le6 pourpsrler6 directs pour achever l'élaboration du plan général, ccwwne 
converku, et à prendre en COa6idéfatiOn toutes lee idées qui s'étaient dég 
jusqu'alor6. 

41. Lorsque j'ai rencontré 5. E. M. Denkta6h le 11 octobre, il a fait un certain 
nombre de suggestions touchant la repriee de6 pourparlers, Il a insioté sur le 
couplags entre les négociations et les circol:stances politique6 sur lesquelles 
elles devaient reposer. Il a suggéré que les deux partie6 commencent par 
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4?. A l’issue de cette réunion, j’ai annoncé que je réflechirais aux suggestions 
Cie S. E. M. Denktash, que je ferais le point de la situation et que j’indiquerais 
aux deux dirigeants la façon dont j’envisageais la reprise des pourparlers. 

43. Lors des réunions que j'ai eues avec les deux dirigeants successivement, 
les 23 ooveRbre et 4 décembre, j’ai souligné une fois de plus qu’il importait de 
s'engager à reprendre utilement les pourparlers. Il fallait pour cela que les 
deux dirigeants s'entendent sur les graacies rubriques du plan génëral qui s'était 
dégagé au cours de leurs pourparlers et tiennent compte notamment. lorsqu'ils 
élaboreraieqt ce plan général, des nomixeuses idées qui avaient ëté avancëes. 
J'ai ajout& que si les deux parties étaient disposées à procéder de la sorte, je 
les iAViterai6 à une SeSSiOn d'une quiazaine de jours en février 1990, en UA lieu 
à déterminer. J'ai souligné en outre que le processus de négociation était 
batimemeat li) au climat ginéral dans lequel il se déroulait. J'ai 8Agagé 186 deux 
dirigeants à travailler, par leurs par0186 et par leurs actes, à la récoaciliatioA 
et i 1'iMtauratfon &fB la con9iImce eatte ler deux cmwnautés. J’ai iAdiqU6 h Cet 
égard qu'une 8éc2ar8tioa commune 80 ce sens et des marques de bonne volonté 
pourraient se rivéler utileo. 

44. Le Président Varsiliou s'e8t d&lar& di6posé à procéder de la façon que 
j'avais ouggérée. Pou8 ce qui it8it de la BéclaratioA cammum~ it n'écartait pas 
l'idée d'en f8ire une 18 tant que cela ne t toutefoir par 

d'9lsboror le pl ru1 %"Us wx?orQ 
. fi. L. II. qu'il feudraft d 

et 886u~t~ Biircuter dam s rubriques detm A l'fsmae des 
éuentant mpikiel ivre ses contacta é licosie 

en vu8 de prapator prochafao des 

45. Durant la période considérée, 18 Comité chargé dea personner 4limpor 
Chypre a teau guatse me88ions, ooft 17 réuAion8, dont Aeuf aunquelles 0 
les trois membrea, et leurr ~s$i~t~tu t huit awquellee n'assistaiont que les 
trait membres. Il a poursuivi l'examen des rapport6 présentés par les deux 
psrtier, et deo eAqu&eo supplémeatafres OA~ ét8 menée8 mur le terrain avec la 
participation du troL.;i' membrs et/ou de ses assistants. fl a également ouvert 
des &AqUêt863 SUr d8 AOU les affaires qui lui avaient étk présentées. D~AS un 
communiqué de presse publié le 25 octobre, le Comité a souligné qu'il lui fallait 
s'appuyer entièrement sur le8 dossiers et pikes que lui communiquaient les deux 
parties, mais surtout, 8x1 dernière analyse>, sur les dépositions des témoins 
entendus, sur leur bOAAt? volonté et sur leur aptitude à fournir, 6n connaissance de 
cause, des renseigAemeAts complets et précis. 
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46. Dans mon dernier rappozt au Consri:. j’ indiquais que les pt>urpax lerr menks pnr 
;cr. ’ uer8d :-.ilf 1qed:t: -> a-.*aler.t prrJ~‘resse dil f;‘.Tli,t !, :i i P :-, c-011 t cl:< r 5 ri ' un <t.. .'.Ci 1 cf q i c,iril : 

c?t..+it?ni. devenus percept.ihies, .I ‘exprimai 5 i ‘espoir rie pouvOi z annsrncer a!.r r-onSP 1 i 

df?s résultats positifs. Comme 19 Conseil l’aura constate & la iec.ture de la 
sec1 ion pre&dpnte du préserr? z ifpp<>rt , i; zie m‘e6t. malheuzcusement yas p’~.ssiLlr 
d’annoncer des résultats cor.rret.6. 

47. Cela dit, je continue de penser qu’il y a matière à négociations effectives si 
les deux dirigeantr font preuve de la bonne volonté requise et reconnaissent que 
toute solution viable doit passer par la satisfaction des intérêts légitimes des 

deux communautés. Chacune des parties doit adrncttre qu’il est des question6 que 
l’autre juge essentielles et doit être di6posée a nigocier des solutions 
raisonnables. Les di6cussioas menées depuis l’année dernière ont permis de bien 
cerner toute6 les questions dont devra traiter un accord et ont suscité des idées 
qui devraient faciliter la négociation. Les deux dirigeants devraient donc ètre à 
même de mener à bien sans tatdcr 14 mise au point d'un plan général, corm+e ils s’y 
étaient engagés le 29 juin. Camsae je l’ai indiquh plus haut, je n’ai pu, à la 
suit8 de mer rencontres récentes wec les deus dirigeants, annoncer qu'ils 
accoptahat touœ t%œua ma@ 8 otions oa vue de la roptfme debu gourparler8. 
J'espire qu’sprés de nouyoa as avec mon R~ptiseatant Sp4Ci81, le0 deux 
dirigesnats seront bieatik i informer qu’il@ cent aïe ê pourouîvte la 
tache eonvœaue le 29 juin % r twiae 1s sem gUe j'ai s ré lors de 19s 
dernr deraiiros réunions avec mm. 

le montra le, pré ter do façon 
souvent dans tes regretbbler 

ats du 19 juillat ont montré c ttx qam tour Ier Portirersh 
ent sozp rôle et se0 Lsnctfoss. , je eu10 heureus que le 

Gcwverau3meot chypriote ait, ce6 detaiers t 6, wauvri de concert avec 10 Force 
pour r l’intégrité toute évidence, la pr&mace de le 
Fort e fndiapensab au Cornreil de sécurité de proroger 
SOD pour une nouvel1 l et Br la pratique 
établi*, j’ai engagé avec les arties concernees des consultations et j’informerai 
le Conseil de leurs résultato s gu’ulles se seront achevBe6. 
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50. Je tiens de nouveau à dire au Conseil combien je suis préocct+ par la crise 
financière San6 cesse pI.us grave CJUP connait la Force. Cett.e 6itlrot~Jun menace tiei. 

entendu son existence même. 11 n’est pas jcite de ?err.fixlder aux pays qui 
fournissent des contingents d’ass*wer me part aussi ?ourde du coct de ia Force. 
tz situation, cela se comprend. inquiète -Ji-<@ment ces pays, corrwe 1 ‘indiquent 1~s 
lettre6 qu’ils m’ont adressées à ce sujet. Je saisis cette occasion pc~ur exprimer 
ma feConn8i6sancc aux gouvernements de ce6 pays pour leur appui constant, ainsi 
qu'à ceux qui ont versé des contributions volontaires. Je continut de penser qut 

le Reilleur moyen de rendre le financement de la Force ~,u6 iquitab:e est de 
financer la part des coûts incombant à I'CINU au moyen de contributions 
statutaires. Je veux toujours espérer que les membres du ConsciA accepteront le 
serment vmm cette rkforsne, dont l’adoption a’8 que trop tarbé. 

Sl, Avant de conclure, je tiens à exprimer toute IRE reconnaissance 3 moo 
R8préSeatapt spécial, M. Oscar Camilih, au canssandant de fa force, le qéniral 
Clive Milaer, et au personnel militaire et civil de la Force, qui ont cont’.nué de 
s’acquitter avec une efficacité et un dévouerreot r-arquables de la nistion 
isbportaate et i5ilicate que leur a confiée le Conseil de oécuriti. 
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